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Chères citoyennes, chers citoyens de Gesves,
À l'aube de cette nouvelle année, le Collège communal tient à vous adres-
ser ses vœux les plus sincères pour 2025. Que cette année soit synonyme 
de bonheur, de santé et de succès pour chacun d’entre vous. En ce début 
d'année, nous souhaitons une prospérité non seulement personnelle mais 
aussi collective pour notre communauté.
Pour Gesves, 2025 sera une année tournée vers le renforcement et le dé-
veloppement de notre Commune. Nous inaugurons cette nouvelle période 
avec une Déclaration de Politique Communale couvrant les années 2024 à 
2030. Ce document, fruit de réflexions et de concertations minutieuses, tra-
duit nos ambitions pour notre territoire.
Avec plus de 250 projets et actions concrètes envisagées, notre vision est 
claire : améliorer la qualité de vie et promouvoir le bien-vivre ensemble et l'environnement dans notre belle Commune. De l’in-
frastructure au social, chaque action est pensée pour faire de Gesves un modèle de convivialité, de solidarité et de résilience.
Cette Déclaration de Politique Communale sera traduite, dans second temps, en un programme stratégique transversal précisé 
et budgétisé. 
Nous entendons réaliser ce travail dans une dynamique participative car nous désirons que chaque citoyen se sente acteur de 
notre gouvernance.
Toutes vos remarques et vos propositions d’amélioration sont donc les bienvenues ! La Déclaration de Politique Communale est 
accessible sur notre site internet et sur demande à l’Administration communale. Vous pouvez nous écrire à info@gesves.be pour 
partager votre vision et vos suggestions.
Faisons ensemble de notre commune un exemple de gouvernance et de qualité de vie. Ensemble, continuons à bâtir un territoire 
toujours plus dynamique, solidaire, accueillante et respectueuse de son environnement.

Votre Collège communal renouvelé
Martin VAN AUDENRODE, Bourgmestre

Arnaud DEFLORENNE, Benoit DEBATTY, Julie DUPONT, Philippe HERMAND, Echevin(e)s 
Nathalie PISTRIN, Présidente du CPAS
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LE COLLÈGE COMMUNAL

Bourgmestre : Martin VAN AUDENRODE (RPG+)
bourgmestre@gesves.be - 0474/913.626
Attributions : Police, Pompiers, Planification d’urgence, Affaires juridiques, Finances, 
Personnel, Communication, Coordination du Programme Stratégique Transversal (PST) et du 
plan POLLEC, Population et de Etat-civil, Supracommunalité, Commémorations patriotiques, 
Informatique, Archives, Participation citoyenne, Bibliothèque.

1er Echevin : Arnaud DEFLORENNE (ECOLO)
arnaud.deflorenne@gesves.be
Attributions : Urbanisme et Aménagement du Territoire, Sports, Infrastructures sportives, 
Développement rural, Environnement, Forêt et Espaces verts, Associations.

2ème Échevin : Benoit DEBATTY (RPG+)
benoitdebattygesves@hotmail.com - 0498/512.637
Attributions : Travaux (voiries, bâtiments, garage), Mobilité et Sécurité routière, Sentiers 
Cimetières.

3ème Échevine : Julie DUPONT (RPG+)
julie.dupont@gesves.be - 0476/780.280
Attributions : Enseignement, Petite enfance et Enfance, Extrascolaire, Jeunesse, Coopération 
internationale.

4ème Échevin : Philippe HERMAND (RPG+)
hermand.ph@gmail.com - 0495/237.618
Attributions : Tourisme, Culture, Patrimoine, Agriculture, Energie, Economie et Emploi, 
Festivités, Prêt de matériel et de la location des salles, Fabriques d’église, Infrastructures 
scolaires.

Présidente du CPAS : Nathalie PISTRIN (RPG+)
nathalie.pistrin@gmail.com - 0477/391.630
Attributions : Affaires sociales, Plan de Cohésion Sociale, 3ème Age, Logement, Personne en 
situation de handicap, Alimentation et Bien-être animal.
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VOS NOUVEAUX ÉLUS AU CONSEIL COMMUNAL

Vos nouveaux élus au Conseil communal
Suite aux élections du dimanche 13 octobre 2024, un nouveau Conseil communal a été mis en place le lundi 2 décembre 2024.
Voici sa composition :

Prénom Nom Fonction Parti 
politique Adresse CP Localité Mail GSM

Martin VAN 
AUDENRODE Bourgmestre RPG+ Rue de Houyoux, 1D 5340 Gesves bourgmestre@gesves.be 0474 91 36 26

Arnaud DEFLORENNE 1ère Echevin ECOLO Rue du Chaurlis, 32 5340 Gesves deflorenne@gesves.be 0473 46 08 50

Benoit DEBATTY 2ème Echevin RPG+ Rue des Bonniers, 18 5340 Gesves benoit.debatty@gesves.be 0498 51 26 37 

Julie DUPONT 3ème 
Echevine RPG+ Rue du Chaunois, 1b 5340 Faulx-Les 

Tombes julie.dupont@gesves.be 0476 78 02 80

Philippe HERMAND 4ème Echevin RPG+ Rue de la Sapinière, 
48A 5340 Gesves philippe.hermand@gesves.be 0495 23 76 18

Nathalie PISTRIN Conseillère 
communale RPG+ Rue Monty, 30 5340 Sorée nathalie.pistrin@gesves.be 0477 39 16 30

José PAULET Conseiller 
communal LCG Rue de Bellaire, 19 5340 Haltinne jose.paulet@gesves.be 0476 78 29 86

Simon LACROIX Conseiller 
communal GEM rue du Centre, 39 5340 Sorée simon.lacroix@gesves.be 0498 25 23 01

Carine DECHAMPS Conseillère 
communale GEM Rue de Loyers, 15 5340 Mozet carine.dechamps@gesves.be 0478 57 67 34 

Eddy BODART Conseiller 
communal GEM non communiqué eddy.bodart@gesves.be non 

communiqué

Denis BALTHAZART Conseiller 
communal GEM Rue de Courrière, 46 5340 Faulx-Les 

Tombes denis.balthazart@gesves.be 0496 99 63 49

Hugues BERNARD Conseiller 
communal RPG+ Rue de Han, 26 5340 Haltinne hugues.bernard@gesves.be 0483 05 58 59

Eléonore MERSCH Conseillère 
communale RPG+ Rue des Moulins, 11b 5340 Gesves eleonore.mersch@gesves.be non 

communiqué 

Didier RASE Conseiller 
communal RPG+ Fond du Hainaut, 15 5340 Faulx-Les 

Tombes didier.rase@gesves.be 0476 63 59 47

Justine DAMSIN 
MARCHAL

Conseillère 
communale GEM Rue du Commerce, 8 5340 Faulx-Les 

Tombes
justine.damsin.marchal@gesves.
be 0478 96 95 55

Géraldine DAMAR Conseillère 
communale RPG+ Rue de la Forme, 10 5340 Mozet geraldine.damar@gesves.be 0473 49 11 80

Manon MATHIEU Conseillère 
communale GEM Chaussée de Gramp-

tinne, 169 5340 Gesves manon.mathieu@gesves.be non 
communiqué 

Marcel GAUTHIER Conseiller 
communal LCG Rue du Commerce, 9 5340 Faulx-Les 

Tombes marcel.gauthier@gesves.be 0475 46 30 21

Hélène LAIGNEAUX 
DE ROECK Présidente ECOLO Fond de France, 2 5340 Faulx-Les 

Tombes
helene.laigneauxderoeck@
gesves.be 0485 32 00 51



ENVIRONNEMENT
AGRICULTURE ENERGIE

Les naissances
James DOTREMONT, le 05/11/2024 (Gesves)
Iris JOCQUET VAN ROY, le 10/11/2024 (Haltirrne)
Gabriel SCAILTEUR, le 14/11/2024 (Gesves) 
Olivia DETHIER SIAS, le 19/11/2024 (Haltinne)
Léonora ROCHE, le 22/11/2024 (Faulx-Les Tombes) 
Eva GODFRIAUX, le 10/12/2024 (Faulx-Les Tombes)
Charlie KIPS, le 11/12/2024 (Gesves)
Arthur HERMAND, le 16/12/2024 (Haltinne) 
Esmée RORIVE, le 17/12/2024 (Haltinne) 
Côme DOCQUIER, le 19/12/2024 (Haltinne) 
Jean LAURENT, le 19/12/2024 (Gesves)
Icare CAILTEUX HENRY, le 19/12/2024 (Faulx-Les-Tombes)

Les mariages
Corentin LAMOTTE et Luna PIRLOT, le 21/12/2024

ETAT CIVIL

Les décès
Marianne van HAZENDONK, 70 ans, le 08/11/2024 (Mozet) 
Yvonne GENDEBIEN, 90 ans, le 11/11/2024 (Haltinne)
Jean SOYEUR, 92 ans, le 19/11/2024 (Faulx-Les Tombes) 
Monique DESCHAMPS, 91 ans, le 23/11/2024 (Haltinne) 
Gisèle MATAGNE, 70 ans, le 01/12/2024 (Haltinne) 
Christian RORSVORT, 78 ans, le 13/12/2024 (Gesves) 
Chantal SCOUFLAIRE, 70 ans, le 15/12/2024 (Gesves) 
Josiane CASSART, 78 ans, le 16/12/2024 (Mozet)
Rudolf VAN BRUYSSEL, 84 ans, le 18/12/2024 (Gesves)
Christian DEJAIVE, 77 ans, le 24/12/2024 (Andenne) 
Betty DEBATY, 75 ans, le 28/12/2024 (Gesves) 
Gabrielle LIZIN, 93 ans, le 28/12/2024 (Andenne) 
Yvette BODSON, 85 ans, le 01/01/2025 (Gesves) 
Denise DE DEKEN, 98 ans, le 05/01/2025 (Gesves)

POPULATION – ETAT CIVIL
6 I Gesves info - Février

JARDIN, NATURE ET BIODIVERSITÉ

Haies et arbres ont de l’avenir à Gesves !
Retour sur le défi plantation : 600 m de haie, deux alignements d’arbres, 
800 plants, c’est ce qui a été planté le 30 novembre dernier.
Merci aux nombreux bénévoles et aux Scouts de Gesves pour leur par-
ticipation ! 
Pourquoi planter des arbres ?
Les arbres marquent le paysage, permettent une meilleur absorption de 
l’eau en cas de fortes pluies, protègent du vent et apportent ombrage 
et fraîcheur indispensables en cas de canicule. Planter des arbres est 
incontournable en 2025 ! Généralement, on les plante à 6 mètres de 
distance.
Pourquoi planter des haies  ?
Les haies délimitent les parcelles, protègent du vent et des regards, 
luttent contre les inondations et évitent les coulées de boue. Les es-
sences qui les composent, si elles sont locales, abritent et nourrissent la 
petite faune de chez nous et les insectes pollinisateurs. Les plants sont 
écartés de 50-70 cm.
Les haies peuvent être taillées chaque année mais le seront impérative-
ment en dehors de la période de nidification, c’est-à-dire entre 1er août et le 31 mars.
Les haies laissées libre ne seront entretenues qu’une fois tous les 8 ans. Elles prennent plus de place (sauf si vous taillez latéralement 
pour laisser le passage) mais produisent du bois qui pourra être transformé en plaquettes. Cette production est loin d'être anodine 
car la demande en plaquettes ne fera qu’augmenter chez nous : le chauffage de certains bâtiments communaux est déjà assuré par 
des plaquettes !
Planter ce printemps ?
Vous pouvez planter jusqu'à la mi-mars. Alors, n’hésitez pas, il est encore temps!

La commission biodiversité
Besoin de renseignements :  Sébastien Bury Coordinateur POLLEC de Gesves - sebastien.bury@gesves.be 

083670208



Nos prochaines activités
Dimanche 12 février de 10h à 12h30: 
Plantes sauvages médicinales, préparations de remèdes simples. Activité pour adultes.

Mercredi  19 février de 19h30 à 21h30:
Conférence sur l’aménagement de son jardin face au défi climatique. 
À la salle « Colonnes » de la Pichelotte. 

Mercredi 19 mars de 14h à 16h30:
Sensibilisation aux batraciens pour les 7-12 ans. Menée par Natagora. 

Samedi 22 mars de 10h à 12h: 
À la découverte de nos rivières, observez leur état de santé et protégez-les. RDV à la Pichelotte.

Samedi 12 avril:
- Matin: « Tracas au potager », conférence par Adalia;  logo Adalia
- Après-midi: animation sur la récolte de graines en présence d’un jardinier bénévole de « Nature et progrès ». 

Dimanche 27 avril de 10h à 12h30:
Partons à la découverte des plantes sauvages, balade et préparation de pestos et tisanes.
Activité en famille. 

La participation à ces activités est gratuite, mais réclame une inscription via le 083 670 346 ou 
bibliotheque.gesves@gmail.com

Le papier frais de BIODIVERCITÉ
« Delachaux et Niestlé » est une maison d’édition qui traite des grandes questions 
environnementales actuelles. Elle propose, au travers de ses ouvrages, une approche 
didactique et pédagogique. C’est le cas dans cette merveilleuse série apportant une 
vulgarisation précieuse concernant divers enjeux actuels. Les ouvrages sont conseil-
lés à partir de 6 ans, mais il nous semble que c’est un peu jeune vu la complexité des 
sujets. Ou alors, au travers d’une lecture accompagnée car beaucoup de questions 
risquent d’émerger, et tant mieux. Seul petit bémol, une typographie un peu trop 
chargée qui risque de desservir la clarté de l’information. Deux ouvrages sur 5 sont 
déjà présents au sein de la bibliothèque.

Les éditions Walden, initiative belge, sont le fruit d'une longue réflexion sur nos 
rapports à la planète, à nos environnements, à leurs habitants. Adaptée aux petits 
comme aux plus grands, la série des « explorateurs » vise la découverte et la com-
préhension des problématiques et des phénomènes liés à la biodiversité. La biblio-
thèque vient d’acquérir ses premiers exemplaires traitant de la migration des oiseaux 
et des animaux de la forêt d’Ardennes. Très chouettes ouvrages qui nous incitent à 
comprendre notre environnement et de la place qu’on occupe au sein de celui-ci. 
Cette collection nous plonge directement et concrètement dans le sujet. Magni-
fiques photos mélangées à de très belles illustrations, textes courts et adaptés, mais 
riches et intéressants. Véritable coup de cœur ! 

TRILLES ET CLAPOTIS - BULLETIN N° 69 - EN SAVOIR PLUS SUR LA NATURE

ENVIRONNEMENT
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LES AS DU CLIMAT - TROISIEME EDITION DU DEFI
De octobre 2024 à mai 2025

Demandez le programme !
La 3ième saison du Défi est ouverte !      CHANGEMENT de FORMULE …

Envie de modifier vos habitudes et de tester des alternatives sur les thèmes de 
l’énergie, la mobilité, les plantations et achats durables ?  Alors demandez le programme 😉

Cette année, testez notre formule « à la carte » : vous choisissez les activités qui vous intéressent et nous mettrons à l’honneur le ou 
les citoyen(s) ayant participé à au moins 10 des 19 activités proposées d’octobre à mai, lors de la journée de clôture du Défi qui aura 
lieu le 24 mai 2025. 

ENVIRONNEMENT
AGRICULTURE - ENERGIE
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PROCHAINES RENCONTRES : 
FEVRIER
Jeudi 13 de 19h30 à 22h00, salle « colonnes » de la Pichelotte
  Soirée audit et primes habitations
Mercredi 19 de 19h30 à 22h00, salle « colonnes » de la Pichelotte
 Conférence Adalia : comment aménager son jardin face aux défis climatiques 

MARS
Samedi 15  de 10h00 à 16h00, Bibliothèque de Gesves 
 Atelier fabrication « Marmite norvégienne »
Jeudi 20 de 19h30 à 22h00, salle « colonnes » de la Pichelotte
  Soirée « voyager autrement »
Samedi 22 de 10h00 à 12h00, Bibliothèque de Gesves
 Atelier de sensibilisation « autour de l’eau »

AVRIL
Samedi 5 de 14h00 à 17h00, Rue Borsu à « l’Ampoule »
  Sentier énergie et visite d’une éolienne
Samedi 12 De 10h00 à 13h00, Bibliothèque de Gesves
  Atelier semis et potager avec Adalia

MAI
Samedi 17 de 9h00 à 13h00, départ de la place communale
  Visite d’un Habitat groupé en autonomie 
Samedi 24 de 18h00 à 22h00, salle « colonnes » de la Pichelotte
 Clôture du défi « Les As du climat » : conférence, apéro, spectacle. 

Envie de connaître le calendrier de toute l’année ou d’en savoir plus ? Contactez-nous par mail : 
pollec@gesves.be - Sébastien BURY

Suivez-nous sur Facebook : facebook.com/climatgesves
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GESVES : COMMUNE ZERO DECHET 
EN PARTENARIAT AVEC LE BEP

AGENDA DES ATELIERS GRATUITS EN 2025

➢ Samedi 15/02 de 10h à 12h30 : atelier de réparation de céramique (2h) (style de kintsugi européen) et mini visite du musée d’une 
durée de 30 minutes avec l’EMA-Espace muséal d’Andenne (Le Phare) autour d’un trésor restauré. Présentation de la déontologie 
actuelle de la restauration.

Venez découvrir et vous essayer aux techniques de restauration de la céramique. Expérimentez les vraies méthodes de restauration 
respectant l'objet et son histoire. Des pots ou tasses à restaurer seront fournis et les participants pourront retourner avec. Il est aussi 
possible de venir avec une tasse de la maison.

Maximum 12 personnes. Un co-voiturage sera organisé au départ de l’administration communale dès 9h30.

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 13/02/2025 : transmettez vos coordonnées complètes à Carine Lissoir au 083/670.211 ou 
carine.lissoir@gesves.be

➢ Samedi 17/05 : saponification à froid (fabrication de savon), 

➢ Samedi 4/10 : couture boudin de porte ou sac à pain (cet atelier est destiné aux personnes ayant des connaissances en couture)

➢ Samedi 15/11 atelier parent-enfant batch cooking (préparation des repas à l’avance pour plusieurs jours). 

REPAIR VELO EN 2025

Il y aura 3 rendez-vous du repair vélo en 2025. Le premier aura lieu le samedi 15 mars de 9h30 à 12h30. Le second rendez-vous se fera 
en juin et le dernier en septembre. Nous vous communiquerons les dates dans un prochain gesves info.

Vous pouvez déjà vous inscrire pour le repair vélo de mars en transmettant vos coordonnées complètes et le type de vélo que vous 
souhaitez réviser ainsi que le problème rencontré à Carine Lissoir au 083/670.211 ou carine.lissoir@gesves.be.

POUR EN SAVOIR PLUS SUR L’OPÉRATION ZÉRO DÉCHET
VISITEZ LA PAGE FACEBOOK ZD : https://www.facebook.com/zerodechetCommunedeGesves

AGRICULTURE : UNE MOTION VOTÉE EN SOUTIEN AUX AGRICULTEURS

Les agriculteurs de notre région traversent une période de difficultés extrêmes, 
aggravées par une combinaison de crises sanitaires et économiques qui menacent 
directement leur activité et la survie du secteur :
- La Fièvre Catarrhale Ovine (FCO), également connue sous le nom de « langue 

bleue », sévit depuis plusieurs mois dans les exploitations de bovins, ovins et 
caprins, causant une baisse de la production (laitière et viandeuse), des pertes 
de poids, des avortements et, dans certains cas, la mort des animaux, avec un 
impact économique considérable sur la viabilité des exploitations agricoles. 

- L'accord commercial entre l'Union européenne et le Mercosur est une source 
d’inquiétude importante pour notre modèle agricole car sa mise en œuvre, tel 
que rédigé, accentuerait encore la concurrence déloyale pour nos productions 
agricoles en introduisant de nouveaux quotas d'importation vers l'UE pour plu-
sieurs produits agricoles, en réduisant les droits de douane et en mettant une 
pression supplémentaire sur nos agriculteurs. 

Il faut ajouter à cela les pertes subies dans diverses cultures ces derniers mois 
en raison d’un météo anormalement pluvieuse et la baisse drastique des prix sur 
plusieurs produits. 

Face à cette situation, le Conseil communal a adopté, à l’unanimité, une motion 
visant à apporter son soutien aux agriculteurs du territoire, demandant notam-
ment aux Gouvernements des aides suffisantes pour couvrir les frais de vaccina-
tion contre la fièvre catarrhale ainsi que de refuser de ratifier le Mercosur en l’état.

Vous souhaitez disposer du texte complet de la motion ? contactez-nous !
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JOURNÉE WALLONNE DE L’EAU À GESVES - LA BIODIVERSITÉ LIÉE À UNE MARE FORESTIÈRE

Date :  Samedi 15 mars 2025, de 09h30 à 12h30.
Lieu :  GESVES
Objectifs : L'eau n'est pas inépuisable, d'où vient-elle, que faisons-nous avec l'eau ? L’eau est indispensable à l’homme mais aussi aux 
mondes vivants qui nous entourent.  Qu’est-ce que la biodiversité liée à une mare forestière et comment la protéger ?
Description : Traversant le bois didactique de Gesves, nous atteindrons une mare forestière.
Ce sera l'occasion de découvrir ce biotope bien souvent méconnu et pourtant si riche.
C’est une balade naturaliste de 2 km avec un focus sur l'eau en général et la mare forestière en particulier.
La présence d'une mare forestière pour les amphibiens et bien d'autres thématiques intéressantes autour du patrimoine naturel 
seront abordés.
Réservation obligatoire.
Rendez-vous : Rue du Haras à 5340 Gesves, à 
l'extrémité du parking situé derrière l'école 
d'équitation.
Organisateur :  Cercle CNB Le Diable Vauvert 
avec le soutien de la Commune de Gesves
Contact : Jacques Bontemps
jacques.flt@gmail.com  - Tél : 0471 35 52 15

ENSEIGNEMENT

OPÉRATION VIVA FOR LIFE À L'ÉCOLE DE LA CROISETTE

C'est devenu une bonne habitude ! Pour la huitième fois 
d'affilée, l'école de la Croisette de Sorée a tenu à participer 
activement à l'opération Viva for life.
Au sein des valeurs défendues par la Croisette, la solida-
rité occupe une place de choix.  Afin de prouver leur atta-
chement à cette valeur, les enfants et les enseignants de 
cet établissement d'enseignement communal ont à cœur 
de participer à cet événement visant à collecter des fonds 
pour lutter contre la pauvreté infantile et aider les enfants 
défavorisés en Fédération Wallonie Bruxelles. Cette cause 
est noble et a tout son sens quand on sait qu'en Wallonie, 
environ 16,5% des enfants vivent sous le seuil de pauvreté 
(cela signifie qu'un enfant sur six vit dans une situation de 
précarité) tandis qu'à Bruxelles, la situation est encore plus 
préoccupante, avec environ 40% des enfants vivant sous ce 
fameux seuil (cela représente un enfant sur deux...). 
Les enfants et les enseignants ont réussi à récolter 1 175 
euros grâce à l'organisation d'un car wash et d'un Marché 
de Noël. Bravo à eux pour leur investissement !



PETITE ENFANCE ET JEUNESSE
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Après une fin d’année 
mouvementée, d’un 
marché de Noël animé 
et d’une plaine de va-
cances colorée, nous 
voici partis pour une 
nouvelle année pleine 
d'activités.
C’est la reprise des ate-
liers et des accueils centralisés, des animations 
remplies de créativités.
Pendant les vacances de détente, c’est sûr qu’on ne 
va pas s’ennuyer. 
Une plaine pour découvrir le monde de Shrek et 
rigoler,
Un séjour à Chevetogne avec Sherlock Holmes 
pour enquêter,
Quoi que vous fassiez,
Ce qui est sûr, c’est que Gesves Extra vous souhaite 
une bonne année.

DE NOUVELLES AVENTURES
POUR GESVES EXTRA
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Quand l'enfant n'est pAs avec ses pArents 
ni un enseignant...

Vous êtes Parent ? Accueillant•e ? Responsable d'association ou de club sportif ? 
Animateur•rice ? Responsable politique ? Directeur•rice d'école ? Membre d'un P.O. ?
… ET CONCERNÉ•E PAR LES ACTIVITÉS DES ENFANTS DE 2,5 À 15 ANS À GESVES 
EN-DEHORS DES HEURES DE COURS TOUT AU LONG DE L'ANNÉE ?

Merci de confirmer votre présence auprès de la Coordination ATL :
Christophe Duez – 0476 968 428 – christophe@coala.be

La réunion sera suivie de la désignation des membres de la Commission Communale de l’Accueil.
Si vous souhaitez postuler à une place au sein de cette CCA 

mais que vous ne pouvez être présent.e le 5 février, contactez-nous !

RÉUNION D'INFORMATION 
autour de l'Accueil durant le temps Libre des enfants 

À GESVES 

Rendez-vous pour toutes et tous 
(futur.es membres de la CCA ou non)

Mercredi 5 février 2025 - 18h15
Salle Colonnes - site de la Pichelotte

L'ATL est un des 3 
miLieux de vie de l’enfant, 

aux côTés de lA fAmilLe 
et de l'écoLe.

AL VA RADE !         
Fernand MIGEOT (Insemont)

Rademint pâr-ci ! Abîye pâr-là !
Poqwè faut-i ranchî insi ? 
Ârdans, vo-l’-là ! Grètans, vo-l’ci !
Faut-i qu’ ça spite po-z-aler mia ? 

Vos-ôtes, qui fougne sins si r’toûrner,
Rastaurdjîz-vos on p’tit momint !
Gn-a rin qui brûle ! Faut prinde vosse timps !
Todi couru, èst-ç´ ça viker ? 

Saquants mots... Vocabulaire
Al va rade : à la va vite
Rademint : vite
Abîye : vite
Ranchî : se dépêcher, se démener, travailler vite 
Ârdans... : brûlons !
Grètans... : travaillons dur !
Spiter : pétiller, gicler
Mia : mieux
Fougnî : fouiller, chercher
Rastaurdjî : retarder
Todi : toujours
Viker : vivre

Contact : creeasbl@outlook.be

LE WALLON

CULTURE



Chères lectrices, chers lecteurs,
Alors que 2024 est déjà derrière nous, 
c’est avec beaucoup de gratitude que nous 
revenons sur cette superbe année passée 
à vos côtés. Vous avez été nombreux à 
franchir les portes de la bibliothèque, à 
participer à nos activités et à vous plon-
ger dans les pages des ouvrages que nous 
mettons à votre disposition. Merci pour 
votre fidélité et votre enthousiasme, qui 
sont notre plus belle récompense.
Pour 2025, notre équipe est déjà mobili-
sée pour vous concocter de nouvelles sur-
prises : des animations et des moments de 
partage autour de la lecture.

Les chiffres clés de 2024
Cette année encore, la bibliothèque de 
Gesves a brillé par son dynamisme. 
Voici quelques chiffres marquants :
• 35 000 emprunts réalisés : une aug-

mentation de 10000 prêts face à 2023 !
• 1 500 nouvelles acquisitions : nous 

avons enrichi nos rayons avec des ou-
vrages pour tous les âges et tous les 
goûts, en nous efforçant de répondre à 
vos envies.

• Plus d’une centaine d’animations : 
lectures pour enfants, ateliers créatifs, 
clubs de lecture, conférences, anima-
tions scolaires.

Les livres préférés de nos lecteurs
Votre enthousiasme pour la lecture se re-
flète aussi dans les livres les plus emprun-
tés cette année. Voici le top 10 des romans 
qui ont su conquérir votre cœur en 2024 :
1. Veiller sur elle de Jean-Baptiste An-

drea
2. Les sept sœurs : Electra, la sœur du 

soleil de Lucinda 
3. L’homme des mille détours d’Agnès 

Martin-Lugand
4. La poussière des souvenirs de Su-

sanne Abel

5. L’ivresse des libellules de Laure Ma-
nel

6. Un animal sauvage de Joël Dicker
7. Jamais plus de Colleen Hoover 
8. Le cerf-volant de Laetitia Colombani
9. Et que ne durent que les moments 

doux de Virginie Grimaldi
10. Il nous restera ça de Virginie Grimaldi
N’hésitez pas à partager vos coups de 
cœur avec notre équipe pour continuer à 
enrichir notre catalogue selon vos préfé-
rences.
Encore merci pour cette belle année pas-
sée en votre compagnie. Toute l’équipe de 
la bibliothèque vous souhaite une excel-
lente année 2025, riche en lectures et en 
découvertes littéraires !

CULTURE
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EXPOSITIONS

LA BIBLIOTHÈQUE DE GESVES - RETOUR SUR L’ANNÉE 2024



TISSU ASSOCIATIF

Un nouvel espace dédié à l’artisanat a été inauguré der-
nièrement à Faulx-Les Tombes, route d’Andenne 49. En 
plus d’une boutique faisant la part belle à des créations 
artisanales locales et régionales, « L’Atelier de la Miss » 
propose également des formations, des ateliers créatifs 
et des activités originales pour petits et grands.
Félicitations à Séverine Misson pour son initiative et 
plein succès à elle dans cette initiative remarquable !

INDÉPENDANT-PME
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DES SUBSIDES POUR SOUTENIR NOS ASSOCIATIONS

Notre commune a la chance de compter sur un tissu associatif extrêmement actif et dynamique. En plus d’avantages directs et de 
facilités lors de la location de salles et de matériel, la commune accorde à ses associations des subsides de fonctionnement sur la 
base d’un règlement spécifique. Celui-ci exige un nombre suffisant d’activités et favorise la prise en charge des publics d’enfants et 
de jeunes (5 euros par jeune/enfant).
Le Conseil communal a validé, en décembre, la proposition du comité d’attribution :
Pour les associations de culture et de loisir (montant total 11.605 €) : Association de Parents de l'école St-Joseph de Gesves 250 €, Association 
de Parents de l'école de l'Envol 250 €, Association de Parents de l'école René Bouchat 250 €, Cercle Horticole Gesvois 250 €, Club d'échecs de 
Gesves 250 €, Club des 3x20 Haltinne 250 €, Club des Séniors de FLT 250 €, Comité Del Fiesse Di Strud 250 €, Comité des fêtes de l'école La 
Croisette 250 €, Comité du Pourrain 250 €, Couture en Folie 250 €, Cree ASBL 250 €, Fanfare Royale de Gesves 250 €, Fauvettes Gesvoises 265 
€, GénéaGesves ASBL 250 €, Gesven'ment ASBL 250 €, GO Transition ASBL 250 €, Gracq 250 €, Jeunesse de Gesves 395 €, La Communauté 
sociale de Haut-Bois 250 €, Les Flèches Ardentes ASBL 280 €, Les Gais Lurons 250 €, Les Petits Jardiniers de Gesves 410 €, Les Sonneurs du Val 
Mosan 250 €, Les Todi Djo'nes 250 €, Lieu de Lien ASBL 250 €, Ludotium 250 €, Maison des Jeunes de FLT 430 €, Maison des Jeunes de Mozet 
350 €, Maison des Jeunes de Sorée 420 €, Mort de Rire Event 250 €, Patro Jean XXIII du Grand Gesves 1.750 €, Repair Café 250 €, Scouts de 
Gesves 510 €, Union royale culturelle de Faulx-Les Tombes 295 €, UPEA-Nuances 250 €.
Pour les associations sportives (montant total de 4.040 €,) : Badminton Gesves Loisir 250 €, Cercle Sportif Faulx-Les Tombes 505 €, Club de 
gymnastique Faulx-Les Tombes 250 €, Easy Sport ASBL 250 €, La Boule Joyeuse FLT gesvoise 265 €, R.E.S. Gesvoise (Royale Etoile Sportive Ges-
voise) 1.665 €, Royal Cercle Sportif Basket FLT ASBL 275 €, Team Faulx-Namur 265 €, Tennis de Table Gesves ASBL 315 €.



CONDITIONS DES ALLOCATIONS DE CHAUFFAGE DEPUIS LE 1ER JANVIER 2025

QUI Y A DROIT ?

3 1ère catégorie : Tout bénéficiaire de l’intervention majorée de l’assurance maladie invalidité (BIM). 

3 2ème catégorie : Les ménages à revenus limités.

3 3ème catégorie : Les personnes surendettées qui bénéficient d’une médiation de dettes ou d’un règle-
ment collectif de dettes et qui sont dans l’incapacité de payer leur facture de chauffage. 

Depuis le 01/05/2024, le montant de l’allocation chauffage au litre varie de 0.14 à 0.20 cents en fonction 
du prix au litre du combustible utilisé.   

Par ménage, pour le gasoil de chauffage ou le gaz propane en vrac, une allocation de 210 € à 300 € pour 1.500 litres maximum est 
accordée (en une ou plusieurs livraisons). 

Pour le gasoil de chauffage et le pétrole lampant achetés à la pompe en petites quantités, il s’agit d’une allocation forfaitaire de 210 
€ (un seul ticket à présenter), non cumulable.  

Il faut impérativement introduire la demande d’allocation auprès du CPAS dans les 60 jours de la date de livraison !

RENSEIGNEMENTS
Pour tout renseignement complémentaire : Madame Lola CRUCIFIX au 083/670.329 ou au n° de téléphone gratuit du Fonds Chauf-
fage : 0800/90.929 ou sur leur site web www.fondschauffage.be

INAUGURATION DES LOCAUX DU CLUB COLOMBOPHILE 

Même si elle a tendance à décliner depuis quelques décennies, la 
colombophilie reste un loisir particulièrement vif en Wallonie. Notre 
commune n’est pas en reste : elle a souvent brillé par la qualité de 
ses passionnés et de leurs volatiles. C’est pourquoi le Collège com-
munal a souhaité trouver une solution pour maintenir cette activité 
sur le territoire gesvois : un local, situé dans les bâtiments RTG du Ry 
del Vau à Gesves, a été rénové et mis à la disposition d’une vingtaine 
de colombophiles formant la société « Le Centre Gesves ». 
Les locaux ont été inaugurés à la fin de l’année dernière par les auto-
rités communales lors d’une cérémonie conviviale lors de laquelle 
le Président Frédéric Vincent, entouré de plusieurs membres, a 
expliqué les contraintes et les plaisirs de cette passion ainsi que la 
manière dont les concours sont organisés à l’échelle nationale.
Vous souhaitez découvrir cette activité originale et en savoir plus sur 
cet étonnant animal qu’est le pigeon ? Les membres de la société 
seront heureux de vous décrire leurs activités en vous accueillant à 
la bonne saison dans leur nouveau local, le vendredi en fin d’après-midi, moment où a lieu l’« enlogement », quand les pigeons sont 
disposés dans des cageots, rassemblés dans des camions entiers pour être transportés à des centaines de kilomètres vers le Sud-Ouest 
où ils sont relâchés pour revenir chez eux quelques heures plus tard par l’effet d’un mystérieux « GPS » interne. 
Plein succès au club dans ses activités !

TISSU ASSOCIATIF
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LE CPAS VOUS INFORME

PERMANENCE JURIDIQUE ASSURÉE PAR LA MAISON DE LA JUSTICE DE NAMUR

Les permanences ont lieu un jeudi par mois à 15h00 au C.P.A.S. rue de la Pichelotte, 9 A, à 5340 Gesves
(tél : 083/670 348).  Prochaine date : 6 mars 2025
• Ouvert à tous pour obtenir des renseignements
• Désignation d’un avocat pour les personnes ayant peu de moyens financiers



SÉCURITÉ : DES RADARS TRONÇONS 
SOLLICITÉS POUR LA VALLÉE DU SAMSON

L’amélioration de la sécurité routière est une priorité dans 
notre commune depuis quelques années. A son niveau, la com-
mune peut agir efficacement sur le plan des aménagements de 
voirie. De nombreuses réalisations ont fleuri dans nos villages 
avec un amélioration substantielle de la situation générale. 
Néanmoins, il reste des points noirs où seule la répression 
s’avère efficace. On a encore pu le constater dernièrement à la 
faveur d’un regrettable incident devant le restaurant « Le Petit 
Pont » à Goyet.
Etant donné qu’il s’agir d’une voirie régionale, les autorités 
communales ne sont pas directement compétentes pour agir à 
cet endroit particulièrement emprunté notamment par les mo-
tards et les touristes. Malgré tout, avec le concours de la Ville 
d’Andenne et la commune de Gesves, le Collège de la zone de 
police a sollicité l’installation d’un radar tronçon sur la chaussée 
de Gramptinne, dans la traversée de Goyet et de Thon-Samson. 
La demande est en cours d’analyse par le SPW et le Gouverne-
ment wallon. Nous espérons une suite favorable et de bonnes 
nouvelles à annoncer prochainement aux riverains et usagers de cette axe important de notre commune.
En attendant, à la « belle saison », des contrôles renforcés seront menés par la zone de police sur la chaussée.

ARNAQUEURS : COMMENT S’EN PROTÉGER ?

Démarchage à domicile, par téléphone ou encore fraudes internet, les arnaqueurs débordent d’inspiration 
et élaborent des tours de passe-passe auxquels même les plus méfiants d’entre nous se laissent parfois 
avoir. 
C’est l’été que vous serez le plus souvent confrontés à des démarcheurs à domicile. Démousseurs, ven-
deurs de tapis, de cosmétiques ou autres produits ciblent particulièrement les personnes âgées. Les ar-
naques téléphoniques et internet n’ont quant à elles ni saison, ni public cible et les escrocs débordent 
d’imagination. Que ce soit Microsoft qui vous appelle pour vous informer que votre PC est infecté par 
un virus, Proximus que vous avez erronément payé une facture et qu’ils vont vous rembourser, que vous 
receviez un mail vous accusant de fraude et vous invitant à payer une amende pour échapper aux pour-
suites ou vous invitant à payer un produit ou service que vous n’avez pas commandé, attention, vous êtes 

probablement face à une arnaque.

Quelques bonnes pratiques pourraient vous éviter de tomber dans le panneau : 
Demandez toujours aux marchands ambulants de vous présenter leur autorisation d’exercer. Celle-ci doit est délivrée par le guichet 
d’entreprise et se présente sous format A4. Sachez également que les produits et services qu’ils vous proposent ne peuvent dépasser 
250 euros par ménage et 700 euros à titre exceptionnel s’il s’agit de travaux d’aménagement de votre maison ou jardin. N’hésitez pas 
à demander une carte de l’entreprise afin de vous renseigner avant de conclure. Vous pourrez toujours recontacter le vendeur plus 
tard si la firme s’avère sérieuse.  
Par internet ou par téléphone, vérifiez les coordonnées de votre interlocuteur (numéro d’appel, adresse email, adresse url…) Les 
escrocs utilisent souvent un numéro de boîte postale comme seule adresse de contact ou encore un GSM avec carte prépayée afin de 
ne pas être identifiés. Comparez les prix. L’offre est-elle réaliste ? Pourquoi et comment le vendeur peut-il se permettre de vous offrir 
de tels avantages ? Avant d’acheter ou de souscrire à quoi que ce soit, lisez les conditions générales.

Quelques règles à ne jamais transgresser : 
Ne communiquez jamais vos données de sécurité personnalisées (codes de réponse générés par votre digipass ou envoyés par SMS 
par votre banque, votre signature d’actions itsme, etc.) même si la personne se présente comme travaillant pour votre banque ou une 
institution financière connue (comme Card Stop ou Worldline).
Ne donnez pas, ne versez pas et ne transférez pas d'argent à un inconnu ou à un intermédiaire financier sans savoir s’il dispose des 
autorisations nécessaires.
Utilisez les transactions sécurisées sur les plateformes de petites annonces et refusez d’effectuer les paiements directement au ven-
deur.
Si on vous recommande la discrétion, n’en faites rien. Au contraire, parlez-en à votre famille et à vos amis et demandez conseil à un 
spécialiste ou à une personne de confiance.

Pour vous aider, le site du SPF économie vous informe : https://economie.fgov.be/fr/themes/protection-des-consommateurs/stop-
arnaques

Vous pensez avoir été victime d’une arnaque ou d’une tentative d’arnaque : 
Rendez-vous dans un bureau de Police ou formez le 101

POLICE – SÉCURITÉ - MOBILITÉ 
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Nouveauté à la salle de sport de l’Envol 
Avis aux amateurs : à compter du 4 février, Kaya vous 
invite, les mardis dès 19h45, à découvrir la pratique 
du yoga telle qu’elle l’enseigne avec passion depuis 
plusieurs années.

LES BRÈVES DE L’ASBL ANIMA SPORTS – CENTRE SPORTIF DU GRAND GESVES

Centrage
Equilibre
Alignement
Epanouissement

Y O G A

Tous les mardis 
19h45
A partir du 04 février 2025

Cours à prix libre
Proposé par Kaya

0470/042.097

A l’école de l’Envol  
5340 Gesves
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Des sessions dès ce printemps près de chez vous ! 
Inscriptions dès le 13 février 
20 € affilié MC | 40 € non-affilié

En huit semaines, augmentez  
votre cadence de marche !

mc.be/marche-active
081  23 72 17

Nouvelle session « J’ose la marche active » à Gesves
Fort du succès rencontré lors du lancement de l’activité 
l’année dernière à Gesves, Promusport nous informe 
qu’une nouvelle session de son programme d’initiation 
à la marche active débutera à la mi-mars 2025. Les 
inscriptions seront ouvertes dès la mi-février.

Apéro bivouac au Domaine de Mozet pour nos Trailers 
Pour la dernière séance de la 
session automnale « Je Cours 
Pour Ma Forme », les coachs du 
groupe Trail, Adelin NICOLAS 
et Christophe-Olivier CARLIER, 
avaient choisi d’emmener leurs 
ouailles affronter les dénivelés de 
la vallée du Tronquoy. La période 
étant propice aux réjouissances 
et pour assurer à chacun une parfaite récupération, les animateurs 
n’ont pas manqué d’organiser un ultime arrêt apéro, à la lueur d’un 
brasier réconfortant, dans l’espace barbecue du Domaine de Mozet. 
Que du bonheur…
Le centre sportif remercie la Direction et l’équipe du Domaine de Mozet 
pour leur accueil !  

Saveurs orientales en clôture de la saison JCPMF
La tradition est désormais bien ancrée : 
qui dit « session Je Cours Pour Ma 
Forme à Gesves » dit « on fait la fête ! ». 
Au terme des rencontres automnales, 
une bonne trentaine d’adhérents au 
programme se sont ainsi retrouvés 
dans la salle des Todi Djon.nes pour 
discuter BPM, FCM, D+/D-, IMC et 
partager, en franche camaraderie, 
l’excellent couscous concocté par Ann-
Chrystel HENET de la Table de Malou. 
Sont-ce les épices ou les bienfaits d’une 
pratique sportive assidue? L'ambiance 
buffet n’a pas tardé à monter d’un cran. 
C’est promis, au printemps prochain, le 
centre sportif lance le programme « Je 
Chauffe le Dancefloor » ! 



SPORT
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CHALLENGE ANIMA



BALADES DOMINICALES EN  MARS 2025 

Chaque dernier dimanche du mois, 
le Syndicat d’Initiative de Gesves 
propose une balade pédestre. 
Grâce au concours des bénévoles 
du SI Gesves, elles sont gratuites 
et guidées. Elles se veulent un mo-
ment familial, convivial, sans per-
formance sportive. 

Dimanche 30 mars : départ à 10h30 de l’Eglise de Groynne. sui-
vie du traditionnel repas du Nouvel An. 
Renseignements : Eliane : 0477/76.73.21

GRAND FEU DE GESVES 

Chers Gesvois,
Le 22 février prochain, nous 
vous convions à nouveau 
à notre grand feu afin de 
célébrer ensemble la fin de 
l’hiver ! 
Nous vous attendons nom-
breux lors de cet évènement 
qui nous tient tant à coeur. 
Bar et petite restauration 
Le bucher se trouvera rue de Sierpont
Soirée dansante et animation musicale

SOUS RÉSERVE DES MESURES SANITAIRES EN VIGUEUR 

AGENDA ASSOCIATIF 
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Club Senior de F.L.T. 

SAMEDI

FEVRIER 2025
À 12H00

22

La retraite active falsitombienne organise son
traditionnel diner de printemps 

  à la salle de l’entité de F.L.T. (école) 
Au menu: 

Coupe de bulle et assiette de mise en bouche 
Crème de champignons des bois 

***
Filet de poulet jaune sauce Sambre et Meuse 

Tatin de carottes et chicons braise 
Gratin dauphinois  

***
Crème brûlée
Café ou thé 

P.A.F.: 35,00 €
A verser sur le compte BE31 0682 4185 2955

(Le paiement fait office d’inscription )

Réservation obligatoire pour le 18/02/25: 
LOMBA Jacqueline, Présidente : 0476 75 91 62
BURGUET Jacques, Trésorier :  0471 87 41 04

RASE Didier, Secrétaire : 0476 63 59 47

Ambiance musicale assurée

CLUB SENIORS DE HAUT-BOIS
A VOTRE AGENDA

Nos réunions mensuelles reprendront le mardi 25 mars 2025. 
Pour rappel, nos rencontres se font tous les 4ème mardi du 
mois à la salle de HautBois, de 14 à 18 heures. 

ÇA BOUGE À STRUD 

Le nouveau Comité del Fiesse di Strud va fêter ses 1 an. Vu la 
réussite des apéros du lundi de Pâques, au 1° avril de l'an der-
nier, il réitère cet évènement toujours sur le terrain de foot de 
Strud-Haltinne. 
Une année 2024 riche en festivités les gesvois sont des festifs 
dans l'âme ce qui permet des organisations avec ambiance, 
bonne humeur et si en plus tout comme l'an dernier, le soleil 
est de la partie, la réussite est assurée. 
Rendez-vous donc le lundi de Pâques 2025, le 21 avril pour un 
après-midi on l'espère ensoleillé pour fêter ensemble ce pre-
mier évènement de la saison. 
comitedelfiessedistrud@gmail.com ou suivez nous sur Face-
book



SOUS RÉSERVE DES MESURES SANITAIRES EN VIGUEUR 

AGENDA ASSOCIATIF 
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Repas moules frites
Le 22/02 à partir de 18h00 & 
le 23/02 à partir de 12h00 au RCS Faulx

Prix

Adultes

Nature ou ail & crème Avec frites

Adultes

Moules frites Boulettes sauce tomate

Enfants Enfants

20€ 14€

12€ 10€

Apéro
offert !

Réservation obligatoire

0496 / 25 66 45 rcsfaulx@gmail.com

3 vies

Le samedi 22 mars 2025

DE 9H À 16H  
AU TERRAIN DE FOOTBALL DE GESVES 

 
 

EN COLLABORATION AVEC

STAGE FOOT GESVES 
DU 5 AU 9 MAI 2025 

INFOS ET INSCRIPTIONS :      ENJOYSPORTASBL.COM.
                                   0498/544670     Enjoysportasbl@gmail.com 

STAGE D'INITIATION ET DE PERFECTIONNEMENT
 AVEC UN  ENCADREMENT DE QUALITÉ

 - 10% FRÈRES/SŒURS

GARDERIE DE 8H À 9H ET DE 16H À 17H

5 À 14 ANS // 95€

INFOS ET INSCRIPTIONS : ENJOYSPORTASBL.COM //
ENJOYSPORTASBL@GMAIL.COM // 0498/54.46.70 
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POINTPENSION DE GESVES

Le Pointpension a lieu chaque 1er vendredi du mois, uniquement sur rendez-vous au 1765.

Le 18 janvier dernier, un jury pluraliste a choisi ses 6 coups de cœur parmi les 66 projets introduits par des artistes de toute l’Europe.
Le jury était composé de
- Guy MALEVEZ, trésorier, représentait l’asbl Vagabond’Art
- Benoit Debatty, Echvin, représentait la commune qui finance les cachets de 4 artistes.
- Christian Lagrange, apportait son expertise artistique et technique puisqu’il connaît bien la 

Fête de Mai pour y avoir déjà installé plusieurs œuvres et refuges.
- Christine Vanackere, citoyenne tirée au sort. La chance pour le jury a voulu que Christine qui 

finalise une formation de guide nature, se spécialise dans les randonnées autour des œuvres 
de la Fête de Mai.

Le choix fut difficile et les débats parfois bien animés. En 6 heures et trois tours rondement 
menés, voici finalement les œuvres qui seront potentiellement installées pour les 25 ans de 
l’existence de la Fête de Mai :

25 ANS DE LA FÊTE DE MAI LE 25 MAI 2025 !

(L)Ames - Bouchet Fanny et Messier Emmanuelle – France 

Ouroborus – Paterson Fiona – France

Arch to the site – Dimitrov Rumen – Bulgarie 

La boîte cadeau – Budd Bob – Royaume-Uni 

L’Arche – Eymard Judicaël – France 

La maison des nuages – Léger Caroline & 
Bertrand Philippe – Belgique 

Schelter for a tree - Akunzo Karola & Aris – 
Pays-Bas 



Le Conseil communal a adopté, à l’unanimité moins 6 abstentions, le budget communal pour cette nouvelle année. 
Au niveau des dépenses et recettes ordinaires, le budget se présente en léger boni grâce aux provisions qui ont été constituées en 
2024 (250.000 sont puisés dans pour alimenter la dotation au CPAS). Si tout se passe, ces provisions seront reconstituées en cours 
d’exercice. 
On observe que le budget souffre de la sta-
gnation des recettes du Fonds de Communes 
et du subside APE (Aides à la Promotion de 
l’Emploi) de la Région wallonne ainsi que de la 
taxe additionnelle au précompte immobilier 
dont le rendement est anormalement stable. 
Dans la continuité des budgets précédents, 
le budget 2025 est prudent, réaliste et maî-
trisé. Il prévoit ainsi les crédits pleins pour le 
personnel, une majoration substantielle pour 
le fonctionnement informatique (migration 
complète et modernisation de l’infrastruc-
ture) un montant important pour les irrécou-
vrables tandis que le crédit spécial de recette 
(recette fictive), n’est pas activé. 
Au niveau des investissements, le budget pré-
voit les crédits nécessaires à la réalisation des 
projets en cours, notamment la rénovation du 
hall omnisports. 
La majorité a par ailleurs souhaité inscrire 
des budgets pluriannuels pour l’entretien des 
routes (2.250.000 euros), pour le remplacement du charroi du service technique et la rénovation des plaines de jeux. Cela devrait per-
mettre aux services de travailler plus rapidement et efficacement tout en fixant une balise budgétaire pour la législature dans l’objectif 
de maîtriser la dette.
Au niveau des projets spécifiques pour l’année 2025, notons l’achat d’un terrain à Mozet pour améliorer la mobilité autour de la future 
implantation scolaire ainsi que l’achat de parts en AIEG pour le remplacement et la modernisation de l’éclairage public (passage au led 
intelligent).

Avis (extraits) des membres de la commission des finances :
Avis du Bourgmestre, en charge des finances : « Les efforts de ces 6 dernières années paient enfin et permettent, grâce aux provisions 
que nous avons pu réaliser et la remise en ordre de nos comptes, de boucler un budget sans le stress des derniers exercices. »
Avis de la Directrice générale : « Les dépenses de personnel sont calculées de manière optimale. Ce budget a été réalisé avec la rigueur 
habituelle. »
Avis du Directeur financier : « Ce budget est réalisé avec toute la rigueur nécessaire pour en faire un outil prospectif et prévisionnel 
fiable pour suivre l’état des recettes et des dépenses de la Commune en 2025. »

FINANCES : LE BUDGET 2025 ADOPTÉ !

Evolution des dépenses annuelles relatives à la dette)

Catégories de dépenses

FINANCES COMMUNALES
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LES GESVOIS ONT DU TALENT : THOMAS LAHAUT, MENUISIER ET CHEF D’ENTREPRISE

Âgé d’une petite vingtaine d’années seulement, Thomas Lahaut 
a commencé par construire des cabanes en bois avec ses amis. 
Après quelques années d’études, de formation et d’apprentissage 
auprès d’un patron, Thomas a rapidement fait de sa passion, son 
métier.
Habitant Faulx-Les Tombes depuis toujours, Thomas vient en effet 
d’inaugurer son atelier de menuiserie dans le village, à l’impasse 
de la Cachette, dans un bâtiment qui abritait déjà un atelier-me-
nuiserie. 
« Thomas Lahaut Menuiserie est une entreprise née de ma pas-
sion pour les articles uniques et faits main. Tout a commencé par 
un rêve, un passe-temps qui s'est peu à peu transformé en une 
passion de conception d'objets, de meubles. »
Aidé et soutenu par sa compagne et sa famille, notamment pour sa 
communication très dynamique sur les réseaux sociaux, le jeune 
menuisier a investi dans du matériel à la pointe de la technologie 
qui lui permet de réaliser des pièces et travaux sur mesure dans 
des délais rapides.
Bravo à son remarquable esprit d’entreprendre et son talent ! On 
lui souhaite bon vent dans ses projets !
Découvrez son travail : www.thomaslahautmenuiserie.com

LE MARCHÉ DE NOËL, UNE MANIFESTATION 
COMMUNALE VRAIMENT CONVIVIALE !

Le week-end du 13 au 15 dé-
cembre 2024, le Domaine de 
Mozet a accueilli le marché de 
Noël organisé par la Commune 
de Gesves. Comme à l'accou-
tumée, les équipes techniques 
de la commune ont préparé 
cet événement avec enthou-
siasme. Grâce à leur savoir-
faire, l'installation des chalets, 
chapiteaux, tentes, …. a été 
réalisée avec brio.
Durant tout le week-end, les 
visiteurs ont eu l'occasion de 
découvrir les 29 exposants, majoritairement originaires de la commune, qui 
ont déployé des efforts considérables pour mettre en valeur leurs stands 
et chalets. Le vendredi soir, les « Apéros solidaires », destinés à collecter 
des denrées pour les animaux de compagnie des familles en difficulté, ont 
connu un grand succès.

Une fois de plus, un nouveau 
record a été établi pour le 
nombre de visiteurs ayant 
arpenté le marché de Noël 
durant ces trois jours ! Un im-
mense merci à tous nos parte-
naires qui ont contribué à la 
réussite de cet événement : les 
groupes de musiques « D-XIT 
», « JETLAG », les fanfares de 
Gesves et de Faulx-Les Tombes 
et les Sonneurs du Val Mosan. 
Nous tenons également à re-
mercier le Domaine de Mozet 

d’avoir accueilli le Marché Noël et pour sa collaboration très précieuse qui 
a contribué à la réussite de l’évènement. 
Rendez-vous en décembre 2025 à Faulx-Les Tombes !

UN SAPIN POUR LA PLACE 
COMMUNALE DE GESVES

A l’occasion des fêtes de fin d’année, le quartier 
du « Pourrain » a eu la générosité d’offrir à la Com-
mune de Gesves un magnifique sapin Nordmann 
de huit mètres, illuminant ainsi notre place com-
munale de sa beauté et de sa majesté. Ce geste 
symbolique contribue à créer une atmosphère 
festive et chaleureuse, rassemblant les habitants 
autour des valeurs de partage et de convivialité.
Nous tenons à exprimer notre sincère gratitude 
au Comité du Pourrain pour cette initiative re-
marquable. Votre investissement et votre dé-
vouement envers notre commune sont précieux 
et font toute la différence. 
Nous souhaitons également remercier toutes les 
associations gesvoises qui, par leur engagement 
et leur passion, enrichissent notre communauté 
tout au long de l’année. Grâce à vous, Gesves est 
un lieu où il fait bon vivre, et nous sommes fiers 
de pouvoir compter sur votre soutien et votre 
dynamisme.
Ensemble, continuons à faire de notre commune 
un endroit où il fait bon se rassembler et célébrer 
les moments importants de la vie. 
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ADMINISTRATION COMMUNALE – ADMISSION À LA PENSION

Lors de la fête du personnel communal du vendredi 17 jan-
vier, plusieurs agents communaux ont été mis à l'honneur 
pour leur départ à la retraite :
- Madame Dominique DEBARSY, institutrice primaire, en-

trée en fonction el 01/10/1985 
- Madame Dominique MEURISSE, puéricultrice/accueil-

lante/aide cuisinière, entrée en fonction le 01/09/1993
- Madame Dominique WAVREILLE, institutrice maternelle, 

entrée en fonction le 03/09/1990
- Monsieur Bruno LAMBOTTE,  responsable du service « Les 

Compagnons du Samson », entré en le 01/03/2000
Les autorités communales, ainsi que l’ensemble de leurs 
collègues, souhaitent leur exprimer leur profonde gratitude 
pour toutes ces années de dévouement au service de la 
Commune et du CPAS de Gesves. Nous leur adressons nos 
vœux les plus sincères pour cette nouvelle étape de leur vie, 
en espérant qu'ils y trouveront épanouissement et succès 
dans leurs futurs projets personnels. Merci à eux pour leur 
engagement ! 

ET SI ON EN PARLAIT ?

Nous sommes toutes et tous confrontés à notre finitude, que l'on en soit conscients ou pas, 
qu'on le veuille ou non, nous n’avons pas le choix.
Alors pourquoi ne pas aborder sereinement la question de la fin de vie ? 
Elle évoque des sentiments et des questionnements très différents pour chacune et cha-
cun, toujours assortis d'un certain tabou.
En collaboration avec la maison de la laïcité de Gesves, la Maison Médicale de Gesves vous propose un cycle de 
cinq conférences sur le thème de la fin de vie.

De nombreux aspects suscités par cette notion seront évoqués : une réflexion, un partage d’expériences, des informations pratiques.
Où : Maison de la laïcité 
Quand :

18/02/25 : PalliaNam, Association des Soins Palliatifs de la Province de Namur
Présentation du cycle de conférence - Proposition de définition des notions de soins palliatifs, euthanasie, droit du patient et rappel 
des dispositions légales en la matière - Concrètement, en quoi consistent les soins palliatifs ? - Questions/réponses
20/03/25 : Jean-Michel Longneau, Philosophe
Réflexion sur la place de la mort dans nos vies

La capacité de la salle est limitée à 60 personnes. Les réservations sont donc fortement souhaitées. 
Elles se font par mail à l’adresse : mlgesves@gmail.com

NOUVEL OPUS POUR LA GESVOISE PATRICIA HESPEL

LE MEILLEUR EST à VENIR (Nouvelles)
Ed.  Académia

Quinze nouvelles pour explorer un futur dystopique et titiller la frontière entre progrès et dérive. 
Côté pile, les nouvelles technologies nous aident et nous simplifient la vie. Côté face, elles déshu-
manisent notre quotidien et altèrent notre rapport au vivant. Entre tendresse, ironie et noirceur, un 
recueil qui questionne, interpelle et pousse le curseur jusqu’à l’absurde.

Soirée de présentation du recueil en présence de l’auteure à la bibliothèque d’Andenne le mercredi 
5 février 2025 à 20h. Bienvenue à tous !  

Pour vous procurer l’ouvrage : 
➢ en direct auprès de l’auteur : patricia.hespel@skynet.be ou 0476/64.00.47
➢ en librairie dès le 30 janvier 2025
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AUTO-CUEILLETTE AU GRAND POTAGER À HALTINNE

Rejoignez notre petite communauté. De début mai à fin novembre venez récol-
ter vos légumes dans un cadre enchanteur. Respect de la terre, qualité, fraicheur, 
convivialité, circuit court, économie locale.
Vous souhaitez vous inscrire ou en savoir davantage ? 
Transmettez vos coordonnées par e-mail ou par téléphone.
Séances d’information en mars et en avril.
Anne 0479 997 287
info@legrandpotager.be
1A Rue de Bellaire 5340 Haltinne 

le grand potager 

legrandpotager5340

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢ Vous travaillerez dans votre cadre familial en accueillant des 
enfants de 0 à 3 ans ; 

 

➢ Votre profession vous permettra de concilier votre vie familiale et 
votre vie professionnelle ; 

 

➢ Pour un épanouissement d’un métier à dimension humaine. 
 

Dans la province de Namur, IMAJE vous accompagne et vous offre : 
 
➢ Un encadrement de qualité avec une équipe pluridisciplinaire : 

des assistants(es) sociaux(les), psychologue, infirmières 
pédiatriques ; 

 

➢ Une appartenance à une équipe ; 
 

➢ Une relation de confiance ; 
 

➢ Des formations continuées ; 
 

➢ La fourniture d’un kit de matériel de base pour démarrer votre 
activité. 

 
Pour en savoir plus, vous pouvez contacter notre service, par 
téléphone, par email ou par courrier à : 
 

 
IMAJE 

Florence Sevrin 
Rue Albert 1er, 9 
5380 Fernelmont 

0476/80 39 12 
florence.sevrin@imaje-interco.be 

 
 
 
 

 
 
 

LA CHORALE LA CLIQUE : UN DON PRÉCIEUX POUR L'INCLUSION

La Chorale "La Clique" a été fondée par la Maison Médicale de Gesves sous la direction artistique de Cécile Montigny et la coordina-
tion de Lucie Engrand. La mission de cette chorale va bien au-delà de la musique. Elle est un vecteur essentiel pour le bien-être et 
l'intégration sociale des choristes, offrant à chacun l'opportunité de s'épanouir à travers le chant.
L'année dernière, La Clique a organisé plusieurs représentations, toutes rencontrant un grand succès. Ces événements ont permis de 
rassembler le public autour de la musique tout en servant une noble cause. En effet, les bénéfices générés par ces concerts ont été 
entièrement reversés à la Commission Communale de la Personne Handicapée.
Ce don généreux témoigne de la volonté de La Clique et de la Maison Médicale de Gesves de favoriser l'inclusion et d'améliorer la 
qualité de vie des personnes en situation de handicap. La Commission utilisera ces fonds pour développer des projets visant à une 
meilleure intégration sociale et à l'amélioration des conditions de vie de tous.
Merci beaucoup à La Clique pour cette extraordinaire initiative. Nous leur souhaitons un avenir radieux et plein de succès dans leurs 
prochaines entreprises musicales et sociales.



PLAN DE COHÉSION SOCIALE : UN NOUVEAU PLAN POUR 2025 !

Cette année pour le Plan de Cohésion Sociale, c’est une année particulière puisque nous devons rédiger 
notre nouveau plan pour les 5 prochaines années, c’est donc le moment des bilans, analyses et besoins 
pour notre Commune. 
C’est le moment des rencontres avec nos différents partenaires et de faire cogiter nos méninges 😉. Une 
fois rédigé, ce plan devra être validé par le Conseil communal, dans le courant du mois de juin. 

CONSEIL CONSULTATIF DE LA PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP (CCPH) 
RETOUR SUR NOTRE JOURNÉE INTERNATIONALE DU HANDICAP

Le 03 décembre dernier, notre CCPH, avec 
l’aide précieuse de Gesves Extra, a sollicité les 
bénéficiaires d’UPEA Nuances et du Centre 
Saint Lambert pour animer nos élèves de 3ème 
maternelle. C’est ainsi que tous ensemble, ils 
ont pu faire de la peinture, jouer, danser, ra-
conter des histoires …
Des élèves bienveillants qui finalement, n’ont 
plus remarqué la différence.
Des personnes en situation de handicap fières 
de montrer leurs compétences et passions.
Des équipes pluridisciplinaires à 
l’écoute des autres et en partage de 
leur propre expérience professionnel
le.                                                                                                                                        
Bref, les photos parlent d’elles-mêmes, merci 
à vous tous pour cette belle journée.

Envie de faire partie de notre Commission Consultative des Personnes en situation de Handicap. Vous pouvez envoyer votre candida-
ture auprès de madame Nathalie Pistrin (Présidente du CPAS et de la CCPH) par mail nathalie.pistrin@gmail.com

PLAN DE COHÉSION SOCIALE
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LE REPAIR CAFÉ VOUS DONNE RENDEZ-VOUS TOUS LES 1ER SAMEDI DU MOIS

Un Repair Café, c’est un rendez-vous entre citoyens, bien décidés à ne plus jeter leurs objets sans 
tenter de les réparer.
Un Repair Café, c’est vous, c’est nous, qui nous retrouvons le temps d’un atelier pour réparer en-
semble » (Repair Together).
Quelques bénévoles vous donnent donc rendez-vous chaque 1er samedi du mois, de 13h30 à 17h00 
dans les locaux situés à côté de la bibliothèque (rue de la Pichelotte n°9).
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DÉCHETS – L’AVERTISSEMENT EXTRAIT DE RÔLE BIENTÔT DANS VOS BOÎTES AUX LETTRES

Votre avertissement-extrait de rôle relatif 
à la taxe déchets arrivera bientôt dans vos 
boîtes aux lettres. Chaque année, vous vous 
posez beaucoup de question sur cette taxe. 
Vous trouverez ici quelques explications et 
rappels pour vous aider à comprendre. 
Qu’est-ce que la taxe communale sur les 
déchets ? 
Le principe « Pollueur-payeur » et le « Coût-
vérité »
La gestion des déchets représente un coût 
important pour les communes.  La Région 
wallonne impose donc aux communes de 
couvrir ce coût à 100% par des recettes spé-
cifiques aux déchets ménagers, selon le prin-
cipe « Pollueur-payeur ». La Commune est 
donc tenue de réclamer à ses citoyens l’en-
tièreté des coûts de la gestion des déchets 
ménagers qu’elle prend en charge. Le taux de 
couverture du « coût-vérité » se calcule en 
divisant l’ensemble des recettes concernées 
par l’ensemble des dépenses. 
A Gesves, le Règlement-taxe sur les déchets 
est voté chaque année. Vous pouvez le re-
trouver sur notre site internet. Les différents 
montants des forfaits pour les différentes 
catégories de ménage, le prix au kilo supplé-
mentaire, le prix des levées supplémentaires, 
les montants des réductions sont revus et 
recalculés chaque année afin de répondre 
aux taux de couverture imposé par la Région 
wallonne. 
Le coût global de la gestion des déchets ne 
cesse d’augmenter en raison du coût de la 
vie. Il est donc attendu que votre facture 
augmente régulièrement même si, pour 
l’année 2025 (bonne nouvelle !) les taux 
resteront inchangés. En tout cas : le déchet 
le moins cher et le moins polluant reste tou-
jours celui qu’on ne produit pas !

La taxe déchet se compose d’une partie for-
faitaire et d’une partie variable.
La partie forfaitaire 
Pour quoi ? 
Elle couvre les coûts du passage des camions 
de collecte (PMC, cartons, organiques), 
l’enlèvement et le traitement des déchets, 
la gestion des bulles à verre, l’accès au recy-
parc, la collecte des encombrants à domicile 
et les frais administratifs/de personnel.
Dans votre forfait, sont inclus quelques kilos 
et 12 levées annuelles (pour autant que vous 
utilisiez ces levées et ces kilos « gratuits » et 
ce, sur le territoire de la commune). 
Pour qui ? 
- Tous les ménages domiciliés dans la com-

mune de Gesves au 01 janvier de l’exercice 
(selon la composition de votre ménage au 
1er janvier de l’exercice, également),

- Les propriétaires de secondes résidences à 
Gesves et de gîtes,

- Les commerçants, les indépendants et 
les professions libérales qui exercent en 
dehors de leur domicile,

- Les entreprises gesvoises et le camping. 
- Les personnes séjournant toute l’année 

dans un home, une résidence-service, un 
centre de jour, etc., ne sont pas concer-
nées par la taxe forfaitaire des déchets.

 Attention : 
- Les enfants nés durant l’année de l’exercice 

ne seront donc pas pris en compte pour la 
taxe des déchets 

- Si vous avez emménagé à Gesves durant 
l’année. Vous devrez payer la partie for-
faitaire de la taxe des déchets de votre 
ancienne commune.  

Des réductions du forfait sont prévues dans 
les cas où vous bénéficiez de certaines me-
sures sociales (RIS – GRAPA – BIM – réduction 
d’autonomie de 66% - familles nombreuses 
– personnes incontinentes) et pour les mé-
nages non desservis par le service de collecte.
La partie variable 
Elle concerne toutes les personnes qui pos-
sèdent un conteneur à puce et dont au moins 
une levée a été enregistrée par le collecteur. 
Si vous n’étiez pas encore domicilié dans la 
commune au 01 janvier 2024, vous devrez 
quand même payer la partie variable de la 
taxe selon les levées de votre conteneur qui 
auront été comptées sur le territoire de la 
commune. 
Une réduction est prévue par enfant de 0 à 
2,5 ans présent dans votre ménage au 1er 
janvier de l’exercice. 
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À VOS AGENDAS : NE MANQUEZ RIEN 
DES ÉVÉNEMENTS À VENIR !

Date Activité Page

4 février Ramassage PMC

5 février Réunion d’information sur « l’Accueil Temps Libre » 
des enfants » - Gesves 11

12 février Atelier préparations de remèdes simples à base de 
plante - Gesves 7

13 février Soirée « audit et primes habitations » - Gesves 8

15 février Atelier de réparation de céramique  9

18 février Conférence « soins palliatifs » - Gesves 24

18 février Ramassage PMC /

19 février Conférence « Adalia : comment aménager son jardin »
Gesves 7-8

22 février Grand feu de Gesves 18

22 février Diner des 3x20 de Faulx-Les Tombes 19

22 février Repas moule frites - Faulx-Les Tombes 20

23 février Repas moule frites - Faulx-Les Tombes 20

25 février Ramassage cartons /

4 mars Ramassage PMC /

6 mars Permanence juridique – Gesves 15

15 mars Atelier fabrication « Marmite norvégienne »
Gesves 8

15 mars Atelier « repair vélo » 9

15 mars Journée wallonne de l’eau - Gesves 10

16 mars Diner africain solidaire – Faulx-Les Tombes 25

18 mars Ramassage PMC /

19 mars Sensibilisation aux batraciens – Gesves 7

20 mars Soirée « voyager autrement » – Gesves 8

20 mars Réflexion sur la place de la mort dans nos vies 
Gesves 24

22 mars A la découverte de nos rivières – Gesves 7-8

22 mars Tournoi de Belote - Faulx-Les Tombes 20

25 mars Reprise des activités des 3x20 de Haut-Bois 19

25 mars Ramassage cartons /

30 mars Balade dominicale – Groynne 18

1er avril Ramassage PMC /

5 avril Sentier énergie et visite d’une éolienne - Gesves 8

6 avril Brocante du TELEVIE – Gesves 18

12 avril Conférence « Tracas au potager » et animation sur la 
récolte des graines – Gesves 7-8

13 avril Foulées de Saint-Jo – Gesves 17

13 avril Balade du cœur - HautBois 20

RETOUR SUR LES DÉCISIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL 
DU 18 DÉCEMBRE 2024

Parmi les points discutés lors du Conseil communal du 18 
décembre dernier, les points suivants ont été débattus :
➢ Rapport sur l'Administration des affaires en 2024 – 

Présentation 
➢ Désignations des différents représentants dans les 

intercommunales
➢ Règlement-taxe sur les demandes de changement de 

nom (s)
 Vote : Par 13 oui, 6 non et 0 abstention
➢ Budget - Exercice 2025 
 Vote : Par 13 oui, 0 non et 6 abstentions 
➢ Octroi de subventions en numéraire d'un montant 

inférieur à 2.500 € pour différentes associations cultu-
relles et sportives - Exercice 2024 - Vote : à l’unanimité 

➢ Octroi d'une subvention en numéraire pour les asso-
ciations Gesves Extra, Ludothèque - Exercice 2024

 Vote : à l’unanimité 
➢ Octroi d'une subvention en numéraire pour La Mai-

son de la Laïcité - Exercice 2024 
 Vote : à l’unanimité 
➢ Octroi de subsides en numéraire pour l'association 

GaMeNa - Exercice 2024
 Vote : à l’unanimité 
➢ Finances - Don de la Maison médicale
 Vote : à l’unanimité 
➢ Fabriques d'Eglise - Budgets 2025
 Vote : à l’unanimité 
➢ Délégations de compétences du Conseil communal 

en matière de marchés publics et de concessions
 Vote : à l’unanimité 
➢ Marché public relatif aux travaux d'entretien des voi-

ries 2024 (rues de Houte et El Roue à Gesves) - Appro-
bation des conditions et du mode de passation

 Vote : à l’unanimité 
➢ SPAQUE - Centrale d'achat relative à la gestion de la 

pollution des sols - Approbation des conditions et du 
mode de passation

 Vote : à l’unanimité 
➢ Conventions relatives à la plantation et à l'entretien 

d'arbres et de haies indigènes – Rue de Reppe 
 Vote : à l’unanimité 
➢ Motion communale : Soutien aux Agriculteurs de 

notre Région
 Vote : à l’unanimité 
➢ Règlement complémentaire de roulage - Faulx-Les 

Tombes - Rues de Courrière / du Sabotier / le Bois 
Planté / Albert Morin - Établissement d'une zone 30 

 Vote : à l’unanimité 
➢ Règlement complémentaire de roulage - Rue du Vi-

vier Traine à Haltinne - Établissement de dispositifs 
ralentisseurs de type sinusoïdal 

 Par 18 oui, 0 non et 1 abstention  
➢ Autorisation d'installation d'équipements de station-

nement vélo sur l'espace privé de l'implantation sco-
laire de la Croisette à Sorée - Projet et convention du 
SPW Mobilité et Infrastructures - Adoption  

 Vote : à l’unanimité 
➢ Implantation scolaire à Mozet - Dossier d'admission 

aux subventions pour N° FASE - PST 2.3.3.1 – Ratifica-
tion

 Vote : à l’unanimité 

Vous souhaitez en savoir plus ? les comptes-rendus com-
plets du conseil sont disponibles sur notre site internet"
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CLE Bois (CLE pour Circulaire Locale et Energétique) est une asbl créée par les
communes d’Assesse, Gesves et Ohey avec le soutien du GAL Pays des Tiges et
Chavées.
 
Son but ? Valoriser les résidus de bois locaux en combustible pour chauffer des
bâtiments publics et privés locaux. 

Comment ? Grâce à la toute nouvelle plateforme biomasse de production de
plaquettes de bois construite sur le site de l’entreprise Biospace-Méthanisation
à Gesves.

Qui participe ? Les services techniques communaux et le DNF sont des fournisseurs privilégiés de résidus
de bois, via leur travail de gestion des espaces verts et bois communaux. 

Et pourquoi pas vous ? Vous aussi, acteurs locaux, vous pouvez participer : entreprises de parcs et jardins,
entreprises du bois, gestionnaires de bois privés, citoyens et citoyennes.

-> CLE Bois achète vos résidus de bois (broyats, arbres isolés, épicéas scolytés, houppiers, éclaircies,
rémanents, recépage de haies, entretien de trognes, … ) et les transforme en plaquettes combustibles à
usage local.

Ensemble vers une économie circulaire, locale, pour sortir progressivement du mazout, pour contribuer à
la transition énergétique et réduire les émissions de CO2 !

CONNAISSEZ-VOUS CLÉ BOIS ?

NEWS DU PARC NATUREL CŒUR DE CONDROZ

Prenez contact avec l’asbl CLE Bois :
Jérémie Vanhaverbeke, chargé de mission énergie au Parc Naturel Cœur de Condroz
Courriel : jeremie.vanhaverbeke@coeurdecondroz.be - Tél : 0492/88.90.98
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GEM
BUDGET 2025
Ci-dessous, quelques points d’analyse du 
budget RPG-Ecolo 2025.
Nouvelle taxe : Depuis le 1er juillet 2024, 

les communes reçoivent une nouvelle compétence du fédéral pour le 
changement de nom, avec la possibilité de lever une taxe. RPG-Ecolo 
ont proposé de fixer cette taxe à 400€ puis 300€, ce que nous jugeons 
élevé. Pour nous, il n’est pas question d’augmenter la fiscalité. Dès 
lors, étant donné que nous « reprenons » une partie de la compétence 
fédérale, nous proposions de garder le montant pratiqué par celui-ci, à 
savoir 140 €, à l’instar d’autres communes.
Crèches : Le budget d’investissement pour nos crèches (10.500 €) est 
insuffisant selon nous, notamment au regard de la volonté de création 
de places à Gesves et des problèmes de chauffage récurrents à Faulx-
les Tombes. Ce manque de prévision fera que la commune devra 
puiser dans d’autres budgets car c’est une priorité pour la sécurité et le 
confort des enfants et du personnel. 
Emprunt (80%) : L’endettement représente une part +- 2 fois plus 
élevée dans notre budget que les communes comparables selon 
Belfius. Alors que la dette supportée par habitant était de 196 € en 
2018, elle est de 230 € au dernier compte (2023). Pourtant, sur un 
budget d’investissements de 7,2 millions €, 80% seront financés par 
emprunt (contre 39% de 2019 à 2023). Pour notre groupe, il s’agit d’un 
signal inquiétant car cela créera davantage de dette à supporter pour 
l’avenir.
CPAS (+10%) : Depuis quelques années, la situation est inquiétante. 
Alors qu’en 2018, nous étions sous la barre 
symbolique du million, nous sommes aujourd’hui 
à 1,44 millions € de dotation, soit +10% par 
rapport à 2024.
Enfin, notons l’utilisation d’une partie de la 
provision, créée suite à l’augmentation de la 
fiscalité, pour équilibrer le budget. 

Nous suivre :

LCG
Depuis le lundi 2 décembre 2024, la composition 
de notre Conseil communal a été modifiée. Il y a 
des anciens élus et des nouveaux dont certains 
jeunes qui découvrent pour la première fois les 
coulisses de la gestion locale. Nous les en 
félicitons !
Outre les personnes, ce sont maintenant 4 

groupes politiques qui composent le Conseil en lieu et place de 3 
lors de la législature précédente. Il faudra désormais compter sur 
le groupe LCG – Liste Citoyenne Gesvoise.
Pour cette législature, notre groupe désire être le relais des 
citoyens pour interpeller le Conseil et le Collège de manière 
positive et constructive. Neutres et indépendants, nous ne 
jouerons pas de jeu politique avec un autre groupe. Nous serons 
également intransigeants avec la gestion de la majorité. Ce qui 
nous animera, c’est de maintenir le haut niveau de qualité de vie 
que nous connaissons à Gesves, améliorer l’offre de service et 
refuser toute augmentation de la fiscalité locale.
Nous veillerons également à la mise en œuvre des projets 
structurants tel que la revitalisation du centre de Gesves. Dans ce 
cadre-là, nous serons un partenaire des acteurs impliqués et de la 
majorité pour dessiner un cœur de village qui créera du lien et qui 
sera durable.
Mis-à-part ces aspects politiques, nous voulons avant tout vous 
souhaiter une belle et heureuse année 2025, remplie de bonheurs 
quotidiens !
José PAULET - Conseiller communal
085/ 84 14 26 - 0476/ 78 29 86            
Marcel GAUTHIER - Conseiller communal 
081/ 57 08 15 - 0475/ 46 30 21
Olivia HANNECART (dite Mamy) - Conseillère CPAS
0493/ 83 98 29

ECOLO

Chères Gesvoises, Chers Gesvois, 
Nous vous souhaitons une excellente 

année 2025 remplie de tout ce dont vous avez besoin pour être 
heureuses et heureux à Gesves ! 
Nos mandataires ont pris leurs fonctions le deux décembre dernier 
et sont maintenant bien installé(e)s dans leur nouveau métier 
politique avec leurs collègues et avec les membres de l’administration 
communale, mais également avec vous, citoyennes et citoyens de 
la commune. Comme tout défi, celui de se mettre au service de la 
collectivité demande un engagement entier et une disponibilité 
concrète. Arnaud Deflorenne, 1er Echevin en charge  de l’Urbanisme et 
de l’Aménagement du territoire, des Sport et Infrastructures sportives, 
des Associations, de l’Environnement, des Forêts et Espaces verts ainsi 
que du Développement rural, Hélène Laigneaux, présidente du Conseil 
Communal et Chantale Reinbold, conseillère de l’aide sociale ainsi que 
tous les membres de notre groupe Ecolo-Gesves vous souhaitent une 
très bonne année !
Les élus sont à votre disposition, ils et elles se sont engagé(e)s pour 
vous accompagner dans votre façon de vivre Gesves : n’hésitez pas 
à les contacter, à leur faire part de vos besoins et de vos idées …ou 
simplement de ce que vous souhaitez pour Gesves en 2025 !
Notre locale s’est dotée d’une nouvelle équipe de co-présidence qui 
prépare un programme de formation (résilience territoriale, militance, 
comprendre le budget communal, écologie de proximité,…) et de 
moments de rencontre. Si vous désirez participer à ces rendez-vous 
ou recevoir nos informations, soyez les bienvenu(e)s et n’hésitez pas 
à nous contacter :

Arnaud Deflorenne - 0497/46.08.50 - arnaud.deflorenne@gesves.be
Pour la Co-présidence, Raphaël Göbbels :  0484/841 814 
raphaelgobbels@hotmail.com -Site web:  https://ecologesves.be

ecologesves - ecologesves

RPG PLUS 

Dès la réinstallation du nouveau Conseil communal 
et du nouveau Collège communal, notre groupe 
s’est immédiatement remis au travail avec une 
priorité : adopter le budget de fonctionnement et 
d’investissement pour permettre la poursuite de 

nos projets. Ce budget a été adopté en décembre et il reflète l'efficacité 
avec laquelle nous entendons agir au niveau local.
Ce budget est un indicateur positif de l’amélioration de la santé 
financière de la Commune, avec une dette maîtrisée, permettant 
d'entrevoir un avenir plus prospère comparé aux années précédentes. 
Une de ses grandes priorités est le renforcement des investissements, 
en particulier pour l'amélioration des routes. Des budgets pluriannuels 
sont prévus, offrant une stratégie efficace et cohérente pour ces 
travaux.
Les ressources des services techniques seront améliorées, notamment 
par le renouvellement du charroi. Cela inclut l'achat d'un nouveau 
tracteur, de camionnettes et d'un camion, pour optimiser leur efficacité 
sur le terrain. 
Enfin, un accent particulier est mis sur la poursuite des investissements 
en faveur des infrastructures collectives, en particulier l'ouverture 
de la nouvelle implantation scolaire de l'Envol, à Mozet, en 2025. Ce 
projet s'inscrit comme un modèle tourné vers l'avenir et répondant 
aux besoins modernes.
Nous vous souhaitons une excellente année, marquée par ces progrès 
et améliorations visant à renforcer le bien-être de notre communauté 
et en profitons pour remercier les équipes techniques pour leurs 
interventions remarquables lors des épisodes neigeux.
Vos représentants au conseil communal : Martin VAN AUDENRODE, 
Nathalie PISTRIN, Benoît DEBATTY, Julie DUPONT, Philippe HERMAND, 
Hugues BERNARD, Didier RASE, Eléonore MESCH, Géraldine DAMAR.
Vos représentants au CPAS : Nathalie PISTRIN, Jean-François VIOT, 
Huguette VRANCKEN, Francis GOUVERNEUR.
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lepaindantan.be
suivez-nous aussi sur

Gembloux
142, Chaussée de Namur

Tel. : 081 611 600

Wierde
97, Rue de Jausse
Tel. : 081 588 883

BOULANGERIE - PÂTISSERIE - TRAITEUR - CHOCOLATIER - GLACIER


